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1 - Objet du marché 
    
Le présent marché a pour objet la couverture des besoins courants des animaleries, plus précisément 
l’acquisition et la fourniture de modèles de recherches pour les besoins des zones d’expérimentation, ainsi 
que les prestations de contrôles sanitaires des animaleries.  
 

Les fournitures et services objets du présent marché sont conformes aux spécifications définies dans le 
cahier des clauses administratives particulières (CCAP), le cahier des clauses techniques particulières 
(CCTP), les bordereaux de prix ainsi que par les titulaires dans leurs offres.  
 
 

2 - Allotissement 

 
Le présent marché est alloti en application de l’article L.2113-10 du code de la commande publique pour 
l’ensemble des prestations détaillées dans le présent cahier des clauses techniques particulières (CCTP) et 
se décompose en 2 lots comme suit :  
 

- Un premier lot, intitulé « Acquisition de modèles de recherche », ci-après désigné « lot 1 »   
- Un deuxième lot, intitulé « Contrôles sanitaires des animaleries », ci-après désigné « lot 2 » 

 
 

3- Clauses relatives au lot 1 

 

3.1 - Garanties et conformité aux normes 
 

Les modèles livrés par les titulaires doivent être conformes aux normes en vigueur et notamment :  
 

• Les titulaires s’engagent à fournir tous les trimestres, ou sur demande particulière de 
l’établissement, un certificat sanitaire des pièces d’où sont issus les modèles de recherche livrés, 
dans un délai de 7 jours calendaires à compter de la date de la demande, dans certaines situations 
ce délai pourra être réduit, le délai réduit sera précisé dans le bon de commandes ;   
En cas de non-respect de ce délai, le titulaire encourt une pénalité prévue à l’article 14.1.2 du 
CCAP.  
 

• Les titulaires ont l’obligation d’informer les responsables des zones d’expérimentation de tout cas 
de suspicion de contamination des modèles de recherche de leurs élevages. Si le prestataire 
suspecte une contamination des modèles de recherche livrés, le prestataire s’engage à effectuer 
gratuitement tous les tests nécessaires pour confirmer ou infirmer cette contamination. Durant la 
période de suspicion de contamination, l’établissement se réserve le droit de réaliser ses 
commandes auprès de l’un des autres titulaires du lot jusqu’à fourniture au représentant de 
l’établissement de la preuve de non contamination des élevages par le prestataire concerné.  

 
Les coordonnées des responsables à contacter seront transmises aux titulaires retenus ultérieurement. 
  
L’offre technique du titulaire décrit les méthodes employées afin de garantir une parfaite conformité aux 
normes en vigueur et présenter son plan de décontamination.  
 

3.2 - Garantie de la qualité 
 

L’attention des titulaires est tout particulièrement attirée sur la nécessité de garantir une qualité constante 
dans le maintien des lignées et souches de rongeurs, et d’informer en temps réel l’établissement concerné 
de toute dérive concernant leur production.  
 
L’offre technique du titulaire décrit :  

• Les méthodes employées pour limiter la dérive génétique et/ou phénotypique de ses lignées ;  

• Les plans de décontamination en cas de défaut de statut sanitaire. 

• Les méthodes de suivi des normes qualité, s’agissant de l’intégrité génétique, phénotypique et 
sanitaire.  
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Par ailleurs, si l’établissement constate un écart avec les normes de qualité ci-dessus mentionnées, il en 
informe dans les plus brefs délais le titulaire. Ce dernier dispose d’un délai de 15 jours ouvrés pour préciser 
les mesures correctives envisagées et le délai sur lequel il s’engage pour fournir les animaux de 
remplacement et/ou un retour à la normal. En cas de non-respect de ce délai, le titulaire encourt une 
pénalité prévue à l’article 14.1.2 du CCAP.  
 
Tout ajout ou suppression de lignées au catalogue du titulaire devra être notifié à l’acheteur dans un délai 
de 3 mois. 
 
Les caractéristiques complètes des modèles devront être fournies ou accessibles facilement et gratuitement 
sur le web. Cela comprend notamment la description exacte de la lignée, avec son nom décliné suivant la 
nomenclature internationale, les conditions d’hébergement et de reproduction, les particularités 
phénotypiques, les conseils liés au bien-être animal si la lignée en requière de particuliers, les références 
bibliographiques décrivant sa création. 
 
 

4 - Clauses relatives au lot 2 

 

4.1 - Description des prestations 
 

Le titulaire s’engage à réaliser des diagnostics sanitaires avec des contrôles de la 
bactériologie/parasitologie/sérologie qui répondent aux recommandations FELASA (trimestriel, annuel et 
agents additionnels) dont la liste est annexée au présent CCTP.  
 
Le titulaire du marché doit être capable de réaliser les différents tests de bactériologie, parasitologie, 
sérologie, histopathologie et de diagnostic moléculaire (real time PCR, séquençage) avec les techniques 
adaptées, fiables et des services certifiés.  
 
Les tests pourront être réalisés sur animaux vivants, sur échantillons biologiques à partir d’animaux vivants, 
sur produits biologiques d’origine animale, sur filtre absorbant.  
 
Le titulaire s’engage par ailleurs à accepter les tests sur animaux ou échantillons biologique de niveau 2.  
 

4.2 - Enlèvement des échantillons ou animaux 
 

Pour chaque enlèvement des échantillons, produits biologiques ou animaux vivant, le titulaire devra envoyer 
un email de confirmation à l’établissement à l’origine de la demande précisant la date et l’heure pour 
chaque lieu d’enlèvement. Cet email devra être envoyé au moins 72h avant la date d’enlèvement. Cet email 
devra contenir les consignes précises de l’enlèvement, à savoir le nom du transporteur, l’heure de passage 
et les étiquettes pour le colis, préremplies et conformes aux requis du transporteur.  
 
Les lieux d’analyses sont les laboratoires du titulaire du marché.  
 
Le titulaire aura à sa charge d’aller chercher les animaux/échantillons au sein des différents lieux 
d’exécution du marché et de les amener à son laboratoire pour analyse ou de commissionner un transporteur 
agréé. Dans ce cas, le titulaire devra organiser et prendre en charge toutes les demandes du transporteur. 
 

4.3 - Kits de prélèvement 
 

Les kits fournis doivent être stériles. 
  
En cas de test sur un échantillon d’origine animale, le titulaire s’engage à fournir un kit de prélèvement 
complet au moins 72h avant l’enlèvement des échantillons. En cas de non-respect de ce délai, le titulaire 
encourt une pénalité prévue à l’article 14.1.3 du CCAP.  
 
Le kit devra obligatoirement contenir une notice, un protocole de prélèvement et les étiquettes 
d’expéditions préremplies.  
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L’établissement se réserve le droit de refuser tout kit incomplet, sans surcoût pour l’établissement. 
 

4.4 - Délais de production des résultats 
 

Les rapports des résultats devront être fournis sous 14 jours calendaires à partir de la date de réception des 
animaux ou échantillons En cas de non-respect de ce délai, le titulaire encourt une pénalité prévue à 
l’article 14.1.3 du CCAP.  
 

4.5 - Suivi des demandes et production des résultats 
 

Le titulaire met à disposition de l’établissement un serveur en ligne et/ou un site web sécurisé qui permet 
de réaliser les opérations suivantes :  

• Les demandes d’analyses en ligne avec le détail des profils dont la liste des agents testés et les 
méthodes d’analyses utilisées ;  

• Le suivi de la progression des demandes de l’acceptation de la commande jusqu’à l’obtention des 
résultats (commande validée  enlèvement des échantillons, des produits ou animaux  réception 
des échantillons, des produits ou animaux au laboratoire d’analyse  envoi des résultats) ;  

• L’accès à l’historique des résultats pendant 3 ans après la fin de l’accord-cadre ;  

• L’édition des commandes et des résultats ;  

• L’envoi de mails dès que les résultats sont disponibles sur le site web et mails d’alerte en cas de 
découverte d’agent infectieux ;  

• Le suivi de la facturation.  
 
Le titulaire s’engage à fournir les procédures d’utilisation du site web. Il propose également une formation 
gratuite à l’utilisation du site web qui devra être réalisée à la demande de l’établissement.  
 
Le rapport complet devra obligatoirement être envoyé en parallèle à une/des adresses mail préenregistrées 
pour chaque établissement demandeur, déterminée en amont par l’établissement.  
 

4.6 - Obligations en cas de résultats positifs 
 

4.6.1 Conservation des résultats  
 

En cas de résultat positif, le titulaire s’engage à conserver les échantillons pendant deux mois à compter 
de leur réception. En cas de non-respect de ce délai, le titulaire encourt une pénalité prévue à l’article 
14.1.3 du CCAP.  
 

4.6.2 Prestations de conseil  
 

Le titulaire du marché apportera son aide dans l’interprétation des résultats et les actions à mettre en 
place en cas de problème sanitaire.  
 
Le titulaire devra mettre à disposition un (ou plusieurs) interlocuteur privilégié (coordonnées téléphoniques, 
email). Cette personne sera en charge de la communication en général, elle contrôlera la planification des 
enlèvements et permettra d’échanger sur l’ensemble des questions relatives aux prestations demandées.  
 
Les prestations de conseils devront être effectuées dans un délai de 72h maximum suivant la demande de 
l’établissement.  
 

4.6.3 Procédure de « retest »  
 

L’établissement se laisse la possibilité de demander un « retest » auprès d’un autre titulaire du lot 2 de 
l’accord-cadre. 


